
Société dans une forme plus fimple & plus adaptée aux ufages
de ces pays & à la nature des biens qui y font- fitués ; mais
ayant été informés qu'aucunes defdites ventes fe trouvant fur
le point d'être confommées, il fe feroit élevé à Saint-Domin.
gue, à la Martinique, & à la Guadeloupe, tant fur la propriété
que fur la deflination defdits biens , plufieurs conteffations qui
tiennent lefdites ventes en fufpens, éloignent les acquéreurs
ou arrêtent le recouvrement du prix de celles qui auroient été
faites, & caufent le plus grand préjudice auxdits créanciers ;
nous aurions cru devoir porter fur cet objet l'attention que
nous avons bien voulu donner jufques ici, à des opérations fi
intéreffantes pour nos fujets. Par le compte que nous nous en
fommes fait rendre en notre Confeil, nous aurions reconnu
que fi rien ne feroit plus utile auxdits créanciers que de leur
procurer le moyen de terminer promptement lefdites contefla-
tions , rieri ne feroit plus néceffaire pour affurer l'exécution
des principes fur cette matière importante, que d'en réunir l'in-
ftruaion & le jugement dans un feul & même tribunal, qui fût
en état de les décider par les mêmes vues & les memes maxi-
mes ; nous nous y fommes portés d'autant plus volontiers ,

qu'en en laiffant la connoiffance aux Juges de nofdites colonies,
la défenfe defdits créanciers , dont la plupart des titres fe trou-
vent fous les yeux de notre Parlement de Paris , en fouffriroit

peut-être un grand préjudice , & qu'il pourroit Ce former à ce
fujet une diverfité de jurifprudence qui rendroit ces conteflations
plus longues -& plus difficiles à terminer, & qui produiroit à la
fin la perte de la plus grande partie defdits biens , au détri-
ment defdits créanciers , & même de nofdites colonies ; & com-
-me la Grand'Chambre de notre Parlement de Paris eA le cen-
tre de la pourfuite -& difcuffion des biens de ladite Société , il
nous a paru que nous ne pouvions rien faire de plus convena-
ble, pour concilier les différentes vues d'équité & de bien pu-
blic, que de lui renvoyer le jugement defdites conteflations,
ainfi que nous l'avons déjà -fait par nos lettres-patentes du i i


